
 
 
 
 
 

 

PROGRAMME FEDERAL DE COOPERATION INTERNATIONALE COMMUNALE 
2022-2026 (CIC) 

 
BÉNIN – RÉSUMÉ DE L’INTERVENTION 

 
 
 
Afin d'assurer durablement aux citoyen·ne·s des services de base en prérequis à des services de 

proximité, dans un cadre de vie sain et résilient, le Programme de CIC au Bénin vise à ce que, d’ici 

2026, les communes béninoises y participant dans le cadre de partenariats de ville à ville aient amélioré 

leurs capacités organisationnelles et renforcent leur autonomie pour ce faire. 

 

Dans les Communes béninoises, il est attendu que ces évolutions se traduisent aux 8 niveaux suivants : 

 

- efficacité, au travers d’une gouvernance moderne et stable, de nature à offrir aux populations 

des prestations de service public de qualité ; 

 

- prise de décision, au travers d'un système efficace et permanent de veille et de participation 

citoyenne, qui permette aux communes de faire face aux enjeux de leur développement et qui 

intègre les aspirations des populations ; 

 

- capacité d’assurer à une proportion toujours croissante des populations une identité juridique 

sécurisée, afin qu’elles puissent bénéficier pleinement de leurs droits de citoyen·ne·s ; 

 

- capacité de progressivement garantir le droit à la propriété, via un accroissement significatif 

de la reconnaissance des droits fonciers ; 

 

- optimisation et pérennisation de la mobilisation de leurs ressources financières pour faire 

face à leurs politiques de développement local ; 

 

- suivi-évaluation de leurs politiques, au travers de dispositifs concertés et d’outils appropriés, 

prioritairement à l’attention des publics les plus enclavés et vulnérables ; 

 

- maîtrise de leur territoire, au travers d’instruments de développement économique et social 

local durable, respectueux de l'environnement, et d’une affectation plus harmonieuse de 

l’espace ; 

 

- changements en termes de fréquentation par les habitant·e·s de l'administration communale, 

d'exercice de leurs droits et du respect de leurs obligations, au travers de l’adoption croissante 



des principes fondamentaux d'ouverture, de solidarité, de respect et d'acceptation mutuels, 

et de comportements positifs favorables aux évolutions souhaitées. 

 

 

 
 

Notre Service Europe/International se tient à votre disposition pour toute question ou conseil : 

 

- Isabelle Compagnie, Chef de Service, isabelle.compagnie@uvcw.be (gestion générale) 

- Yves Chaineux, Conseiller, yves.chaineux@uvcw.be (stratégie, monitoring et évaluation) 

- Clarisse Goffin, Conseillère, clarisse.goffin@uvcw.be (gestion opérationnelle, administrative 

et financière) 

- Barbara Vanden Eynde, Chargée de mission, barbara.vandeneynde@uvcw.be (gestion 

opérationnelle et coordination du Programme en RDC avec Brulocalis) 
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